
RÉSERVATION SALLE DES FÊTES 

   LOCATION CONFIRMÉE UNIQUEMENT SUR RÉPONSE ÉCRITE DE LA MAIRIE 

 

Á LA RÉSERVATION :          Récupérer 

- Le courrier de réservation 

- L’attestation d’assurance responsabilité civile 

- Le contrat de location signé 

- Les arrhes / la caution 

Donner 

- La liste de vaisselle 

- Le règlement 

UNE SEMAINE AVANT : Récupérer 

- La liste de vaisselle 

État des lieux : 

Grande et Petite Salle des fêtes 
➢ Entrant vendredi 10H00 
➢ Sortant Lundi 10H00 

CCAS 
➢ Entrant vendredi 15H00  

(14h pdt les vacances scolaires) 
➢ Sortant dimanche 11H00 

 

Lieu 
Petite salle des 

fêtes 
Grande salle des 

fêtes 
CCAS 

Tarifs 

Pour les habitants 
300€ 

Pour les extérieurs 
450€ 

Pour les habitants 
450€ 

Pour les extérieurs 
750€ 

UNIQUEMENT 
Pour les 

habitants 
150€ 

Arrhes 

Pour les habitants 
70€ 

Pour les extérieurs 
140€ 

Pour les habitants 
150€ 

Pour les extérieurs 
350€ 

70€ 

Caution 150 400€ 70€ 

Capacité 60 Pers 250 Pers ≈40 à 50 Pers 

 


